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Marpiré en bref 

MAIRIE 

 

Horaires 

d’ouverture 

 

Lundi, Mercredi et 

Vendredi 

8H35 - 12H30 

 

Mardi : 

8H35 -12H30  

17H00 -19H00 

 

Jeudi : 

8H35 - 12H30 

17H00 -18H00 

 

Samedi : 

Fermé 

 

Contact 

Tél : 02 99 49 80 44 

marpire@orange.fr 

 

Directeur de  

La mairie a sa 
page Facebook! 

 

Mairie de Marpiré 

 Trois mois de l’année 2022 sont déjà derrière nous, rappelons quelques mo-

ments importants pour la vie de notre commune :  

 Entre le 20 janvier et le 19 février, a eu lieu le recensement de la popula-

tion. Nous connaissons une baisse de 40 habitants depuis 2016. Les familles 

arrivées dans les maisons nouvellement construites ne compensent pas les dé-

parts de jeunes pour les études, le travail ou d’autres destinations. De plus, 

17 maisons se trouvaient vacantes à cette période suite à des ventes ou des 

changements de locataires. Merci d’avoir accueilli les agents et d'avoir accompli 

votre devoir de citoyen en répondant aux questions. Merci aux agents recen-

seurs et à la coordinatrice pour leur travail. 

 Les horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie ont été adaptés pendant 

la période de l’arrêt de travail de M. Morinière car le service de remplacement 

n’a pu nous dépanner seulement quelques jours. Depuis sa reprise, le 28 mars, 

il y a des jours et des créneaux où l’accueil reste fermé pour pouvoir effectuer 

les tâches urgentes et absorber les travaux en attente depuis la mi-février.  

 Lors de sa réunion du 21 janvier, le conseil municipal a décidé d’augmenter les 

impôts locaux (taxe foncière bâtie et taxe foncière non bâtie) de 3% pour fi-

nancer les dépenses de fonctionnement et les projets en cours. La dernière 

augmentation remontait à 2012. 

 Le 24 mars, l’EHPAD La Gautrays de Vitré a organisé une réception pour les 

100 ans de deux de leurs résidentes : Marie GARDAN et Marie-Josèphe POI-

RIER. Amies d’enfance, elles ont passé toute leur vie à MARPIRÉ avant de 

rejoindre Vitré. Marie est née le 18 mars 1922 à la Plesse et Marie-Josèphe le 

27 mars 1922 au Bourg. Elles étaient entourées de leurs proches. Un bon mo-

ment de convivialité auquel Stéphanie Couroussé et moi-même avons participé. 

Nous leur avons offert un bouquet au nom de la commune. 

 Vous êtes invités à participer aux nombreux évènements qui seront organisés 

par nos associations au cours des prochaines semaines – cf agenda ci-dessous. 

Venez les rejoindre et les encourager. Ce sont des moments de rencontre, d’é-

change, de convivialité qui favorisent le « vivre ensemble » et l’intégration 

dans la commune.            

Thérèse Moussu, Maire           

 Vendredi 29 Avril / CSF 

Cours d’essai YOGA à 18h 

 

 Vendredi 29 Avril /  

P’ty Bistrot 

Réunion Classe 2 à 20h 

 

 Samedi 30 Avril / 

Comité des Fêtes 

Réunion Bénévoles à 18h 

à la salle des fêtes 

 

 Lundi 9 Mai / CSF 

Assemblée Générale à 19h 

 

 Samedi 14 Mai / Mairie 

Journée Citoyenne à 9h 

 

 P’ty Bistrot : 

 Samedi 14 Mai 

Balade Gourmande à 18h 

 Dimanche 15 Mai 

Assemblée Générale 

 Vendredi 20 Mai 

Concert Pop Rock à 20h30 

 

 Samedi 21 Mai /  

Comité des Fêtes 

Soirée Guinguette 

 

 AMC Sport : 

 Mercredi 25 Mai 

Assemblée Générale suivie 

d’une soirée 

 Vendredi 3 Juin 

Tournoi Interquartier 

 

 Mercredi 8 Juin / AEJI 

Assemblée Générale               

+ inscription ÉTÉ 

 

 Week end 11 et 12 Juin 

Tournoi de Volley 

 

 Dimanche 12 Juin - 1er tour 

des Elections Législatives 

 Dimanche 19 Juin - 2nd tour 

des Elections Législatives 

 

 Dimanche 26 Juin 

Fête de l’école 

AGENDA 



taux d’imposition de la taxe fonciè-

re datent de 2002 et de 2012 (+5%). 

En 2022, les bases d’imposition, 

compte tenu de l’inflation, vont être 

revalorisées par l’Etat de 3.4% par 

rapport à 2021. A partir des données 

chiffrées et des simulations pour 

2022, le conseil décide à l’unanimité 

d’augmenter le taux d’imposition de 

la taxe foncière bâtie et de la taxe 

foncière non bâtie de 3%. 

 
Hausse du prix 
de l’électricité 

Selon un cour-

rier du SDE du 10/01/2022 adressé à 

la commune, les prix de l’électricité 

de notre prestataire (Total Energie)  

vont augmenter pour la commune en 

2022 d’environ 50%. Le conseil dé-

cide de revenir au tarif règlementé 

(EDF), comme proposé par le SDE, 

si cela est encore possible.  

 
Recensement 

Le recensement est en cours au sein 

de la commune. Dès la 1ere journée, 

12 % des habitants avaient répondu 

aux questionnaires en ligne. Christel-

le HALLET, en qualité de coordon-

nateur, gère les anomalies liées au 

recensement en ligne. 

 
Compte rendu CTG 

Cécile BEAUDUCEL fait un compte 

rendu de la réunion du 20/01/2022. 

A cette date, il manque 7 délibéra-

tions sur Vitré Communauté pour le 

passage à la CTG. Un échange est 

prévu le 17/02/2022 avec l’ensemble 

des maires sur ce sujet. 

 

 

 

25 

Février 2022 
 

Subventions 2022 

Suite aux demandes effectuées par 

les associations, chaque demande est 

étudiée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Demande de la SAFER pour  

régularisation de l’emprise de la 
route communale de la Plesse 

Suite à une demande de la SAFER, 

pour régulariser l’emprise de che-

mins communaux sur des parcelles 

privées, le conseil donne son accord 

pour que des études soient menées. 

Une enquête d’utilité publique est 

nécessaire. D’autres zones sur la 

commune ont été repérées et seront 

donc aussi prises dans les études. 

Deux actes notariés seront nécessai-

res pour chaque opération, les frais 

de géomètre et notaire seront suppor-

tés par chacun des acheteurs. 

 
Bilan du recensement 

Christelle fait un compte rendu du 

recensement. La commune possède 

417 logements, dont 14 logements en 

cours de construction, soit 403 loge-

ments recensés. Sur ces logements 

recensés, on dénombre 382 résiden-

ces principales, 4 résidences se-

condaires et 17 logements vacants à 

la date de l’enquête. 1013 habitants 

ont été recensés  (1053 habitants au 

dernier recensement). 75% des ré-

ponses ont été effectuées par internet 

 
Délibération modificative  

pour le PATA 2021 

Une délibération modificative est 

prise auprès de Vitré communauté 
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21 janvier 2022 
 

Provisions pour  
créances douteuses 

Madame le Maire présente les arti-

cles du Code Général des Collectivi-

tés Territoriales qui rendent obliga-

toires les dotations aux provisions 

des créances douteuses et les trois 

méthodes d’évaluation de ce risque 

existantes. Le conseil municipal, 

après en avoir délibéré, à l’unanimi-

té, décide : 

 de calculer le montant des créances 

douteuses en appliquant un taux de 

30% des comptes « créances dou-

teuses prises en charge depuis plus 

de deux ans, 

 de ne pas prévoir la provision lors-

que le montant calculé sera infé-

rieur à la somme de 1000€, 

 autorise Madame le Maire à signer 

toutes les pièces relatives à cette 

affaire. 

 
Convention du service commun 

d’instruction des ADS 

Madame le Maire présente au 

Conseil Municipal la nouvelle 

convention liant la commune au ser-

vice commun d’instruction des auto-

risations d’urbanisme proposée par 

Vitré Communauté. Après délibéra-

tion, le Conseil Municipal accepte 

cette convention et autorise Madame 

le Maire à signer celle-ci. La présen-

te convention est conclue à compter 

du 1er janvier 2022 pour une durée 

illimitée. 

 
Compte-rendu sur  

le projet d’atelier technique 

Madame le Maire fait un Compte 

rendu de la réunion du 20/01/2022 

avec l’architecte : 

 Signature du permis de construire 

le 03/01/2022 

 Demande de subventions en cours 

 Présentation du dossier de consul-

tation aux entreprises avec ses 12 

lots : limite de remise des offres au 

28/02/2022. 

 Réalisation des travaux en une 

tranche au lieu de deux prévues 

initialement 

 
Réflexion sur l’évolution des taux 

d’imposition (taxe foncière) 

Sur la commune de Marpiré, les 

deux dernières augmentations des 

* pour plus de détails, les comptes-rendus sont disponibles en mairie ou consultable sur www.marpire.fr 



rendu de l’AEJI. Le bilan de l’année 

2021 est excédentaire lié surtout à des 

produits exceptionnels. 108 familles 

(120 à 130 enfants). Une équipe d’ani-

mateurs assez stable. Le prévisionnel 

2022 prend en compte l’embauche des 

contrats CDII et donc un coût supplé-

mentaire. A noter que le coût moyen 

d’une journée par enfant sur 2021 est 

d’environ 40€. 

 
Compte Rendu Réunion PIJ 

Réunion à destination des jeunes de 12 

à 25 ans le vendredi 8 avril à 20h00 à 

la salle des fêtes de Marpiré, avec les 

communes de Saint Jean, Landavran 

et Champeaux, pour présenter les ser-

vices que le Point Information Jeunes-

se offre. L’objectif de cette réunion est 

d’instaurer un temps d’échanges avec 

les jeunes. 

 

 
Divers 

Des comptes rendus de diverses ré-

unions sont présentées. Christelle fait 

un compte rendu de l’AG de l’OGEC 

du 15 février 2022 ainsi que de la 

commission formation. 

Cécile fait un compte rendu de la ré-

union de la commission Développe-

ment Economique du 01/02/2022. 
 

CR Atelier Sommeil 

Une vingtaine de personnes était pré-

sente à la conférence sur l’atelier du 

sommeil. Bon ressenti, bonne dynami-

que d’échanges. 

Des ateliers gra-

tuits supplémen-

taires de 2 heures 

avec des thèmes 

complémentaires 

pourront avoir lieu mais avec un mini-

mum de 8 personnes inscrites. 

 

 

23 Mars 2022 
 

Demande de participation aux frais 
de fonctionnement de l’école  

Saint Joseph de Châteaubourg  
Demande de participation pour deux 

enfants de Marpiré scolarisés en classe 

bilingue Breton à l’école Saint Joseph. 

Le conseil décide à l’unanimité de 

verser cette participation (un enfant en 

maternelle et un enfant en primaire).  

 

Demande de subvention  
exceptionnelle du collège  

PO Malherbe 

Le collège PO Malherbe demande 

pour 8 élèves de Marpiré une subven-

tion au titre des frais de formation 

premiers secours (PSC1) à raison de 

50 € par enfants. Le conseil refuse de 

verser cette subvention. 
 

Local technique : choix des  
entreprises suite aux résultats du  

marché d’appel d’offres 

Réunion de la commission appel 

d’offres mardi 22 mars au cours de 

laquelle les réponses aux 12 lots du 

projet ont été présentées par l’archi-

tecte. Madame le Maire fait lecture 

au conseil du tableau récapitulatif des 

entreprises retenues. Le montant total 

des devis s’élève à 362 400.82€ HT 

pour un estimatif de 321 650€ HT, 

hors honoraires de l’architecte et rac-

cordements aux différents réseaux. 

Cécile BEAUDUCEL ne prend pas 

part au vote pour le lot 12 et le reste 

du conseil approuve les choix de la 

commission. 

 
PATA 2022 

Devis pour le PATA 2022 avec l’en-

treprise Beaumont pour 8 tonnes. 

14% d’augmentation par rapport à la 

prestation de l’an passé. Devis établi 

à 950€ HT la tonne soit un total de 

6740€ HT et 9168€ TTC. Le conseil 

valide le devis de l’entreprise Beau-

mont à l’unanimité. 

 
Courrier de Mr et Mme  

Bruno GARDAN 

Madame le Maire fait lecture au 

conseil du courrier de Mr et Mme 

GARDAN. Le conseil ne donne pas 

suite à la demande de Mr et Mme 

GARDAN. 

 

Devis Infraconcept 

L’entreprise Infraconcept (maître 

d’œuvre du lotissement) fait un devis 

à la commune pour réaliser un modi-

ficatif du permis d’aménagement du 

lotissement pour 1250 € HT, pour 

l’aménagement de l’allée piétonne. 

Reste à chiffrer le coût du bornage 

supplémentaire. Le conseil prend une 

délibération pour modifier le permis 

d’aménager et pour valider le devis 

de l’entreprise Infraconcept. La par-
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pour réajuster la demande de fonds 

de 

concours à 2 076,72€ pour l’entretien 

de la voirie 2021 pour solder l’enve-

loppe de fonds de concours de la 

période 2014 – 2020. 

 
Devis nettoyage  

mur salle des sports 

Un devis auprès de la société BAT 

Demoussage a été demandé pour les 

murs et les bardages de la salle des 

sports. D’autres devis vont être de-

mandés auprès d’autres entreprises.  

 
Location Bungalow 

Un devis a été établi chez Loxam 

pour la location d’un bungalow de 

2,5m x 6m qui servira de local tem-

poraire pendant les travaux de l’ate-

lier technique. Le devis proposé est 

de 140€ HT/mois + frais de mise en 

place et de transport. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Recours com-

plément de 
temps secréta-
riat de mairie 

Une création de 

poste à temps 

partiel est à envi-

sager pour le se-

crétariat de mairie. Un sondage est 

en cours sur d’autres communes pour 

mutualiser l’offre d’un temps plein. 

 
Panneaux d’affichage 

Les associations ont demandé des 

panneaux d’affichage en grillage. 

Une réflexion est en cours. Une équi-

pe de travail est définie pour étudier 

les lieux d’implantation. 

 
Compte Rendu AEJI 

Nadine et Cécile font un compte-

* pour plus de détails, les comptes-rendus sont disponibles en mairie ou consultable sur www.marpire.fr 



 faire rénover le point d’altitude sur 

le mur de l’église. 

 

 

1er Avril 2022 

  
Comptes de gestion des budgets 

2021: COMMUNE et LOTISSEMENT  
DES LAVANDIERES 

Après s'être fait présenter le compte 

de gestion et considérant que les opé-

rations de recettes et de dépenses 

paraissent régulières et suffisamment 

justifiées, le conseil municipal ap-

prouve à l’unanimité les comptes de 

gestion 2021.  
Compte administratif BUDGET 

COMMUNE 2021 

Le compte Administratif du budget 

communal 2021 est présenté: 
 

 

 

Exploitation 

Dépenses 444 406.19 € 

Recettes 636 302.22 € 

Excédent 191 896.03 € 

Investissement 

Dépenses 157 989.54 € 

Recettes 896 222.45 € 

Excédent 738 232.91 € 

  

Hors de la présence de Mme MOUS-

SU, maire, le conseil municipal l'ap-

prouve à l'unanimité. 
Compte administratif : 

BUDGET LOTISSEMENT  
DES LAVANDIERES 2021 

Le compte Administratif du budget 

LOTISSEMENT DES LAVANDIE-

RES 2021 est présenté :  

 

 
 

Hors de la présence de Mme MOUS-

SU, le conseil municipal l'approuve à 

l'unanimité. 

 
Affectation des résultats  

BUDGET COMMUNE 2021 

Le conseil municipal, considérant 

qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre 

budgétaire, décide d'affecter les ex-

cédents de fonctionnement et d'in-

vestissement comme suit : 

 
Affectation des résultats  

BUDGET LOTISSEMENT DES  
LAVANDIERES 2021 

Le conseil municipal décide d'affec-

ter le résultat 2021 comme suit : 

 
 

Exploitation 

Dépenses 375 703.99 € 

Recettes 561 679.01 € 

Excédent 185 975.02 € 

Investissement 

Dépenses 597 196.01 € 

Recettes 270 095.56 € 

Déficit 327 100.45 € 
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100 ans de deux 

marpiréennes 
Mme GARDAN 

Marie et Mme POI-

RIER Marie-Joseph ont fêté récem-

ment leur 100 ans. Pour l’occasion 

une fête a été organisée à la Gau-

trays. Madame le Maire et Stéphanie 

Couroussé ont participé à l’évène-

ment et ont offert un bouquet de 

fleurs. 

 

 Courrier de vitré communauté  
sur le transport scolaire 

Sur le territoire 

de Vitré commu-

nauté, la sécurité 

et la signalisation 

des arrêts de bus 

doivent être amé-

liorées. Vitré 

communauté lance une campagne 

d’équipement. Par rapport au tableau 

inventoriant les arrêts sur la commu-

ne, le conseil juge que les arrêts de 

campagne sont prioritaires :  La lisiè-

re, La milanière et Briérue 

 

Commission développement  
économique 

Cécile fait un compte-rendu de la 

réunion du 15/03/22:  Vente de fon-

cier sur Vitré communauté (250 000 

m2), Mise en place du projet de terri-

toire  

 
Suggestions de Fré-

déric LEJAS 

Frédéric fait deux pro-

positions au conseil : 

 mettre un drapeau breton dans la 

commune 

 

* pour plus de détails, les comptes-rendus sont disponibles en mairie ou consultable sur www.marpire.fr 

RESERVE 110 000 € 

EXCÉDENT DE 
FONCTIONNEMENT  
REPORTÉ 

81 896.03 € 

EXCÉDENT  
D'INVESTISSEMENT  
REPORTÉ 

738 232.91 € 

EXCEDENT DE 
FONCTIONNEMENT 
REPORTÉ 

185 975.02 € 

DÉFICIT    
D'INVESTISSEMENT 
REPORTÉ 

327 100.45 € 
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Vote des taux des taxes  
directes locales 2022 

Le conseil municipal, décide, à l’u-

nanimité, de fixer les taux suivants:  

Taxe foncière (bâti)  33.18  

Taxe foncière (non bâti) 36.25 

 
Vote du budget primitif 2022  

COMMUNE 

Le conseil municipal approuve à 

l’unanimité le budget primitif 2022 

de la Commune comme suit : 

 
 

Vote du budget primitif 2022  
LOTISSEMENT DES  

LAVANDIERES 

Le conseil municipal approuve à 

l’unanimité le budget primitif 2022 

du lotissement des Lavandières com-

me suit : 
 

 
 

Délibération instituant l’indemnité 
pour travaux supplémentaires 

Le Conseil Municipal, après en avoir 

délibéré, décide :  

 d’instituer le régime des indemni-

tés horaires pour travaux supplé-

mentaires (I.H.T.S.) en faveur des 

agents. Il est rappelé que les heures 

supplémentaires ne peuvent excé-

der 25 heures par mois, sauf lors de 

circonstances exceptionnelles, sur 

décision de l’autorité territoriale, le 

comité technique en étant informé. 

 au sein de la collectivité, les grades 

susceptibles de les percevoir sont :  

catégorie C et B. 

 que le régime indemnitaire sera 

alloué à compter du 01/04/2022 

aux fonctionnaires titulaires, sta-

giaires et aux agents contractuels 

de droit public. 
 

Devis pour nettoyage pour  
extérieur salle des sports 

Des devis sont présentés pour le trai-

tement de la toiture et de la façade de 

la salle des sports. BAT’DEMOUS-

 
DEPENSES = 
RECETTES 

Fonctionnement 648 829.75 € 

Investissement 1 154 799.72 € 

  
DEPENSES = 
RECETTES 

Fonctionnement 778 020.49 € 

Investissement 855 278.72 € 

* pour plus de détails, les comptes-rendus sont disponibles en mairie ou consultable sur www.marpire.fr 

  OFFRE D’EMPLOI : AGENT DE PRODUCTION EN TRANSFORMA-

TION LAITIÈRE - CDI TEMPS PARTIEL.- BERGERIE DE LA CORBIÈRE. 

 

La Bergerie de la Corbière, membre du réseau Invitation à la Ferme se 
trouve à Marpiré près de Vitré. Nous produisons et transformons en 

yaourts et desserts le lait de nos 240 brebis en bio. Nous recherchons un 
agent de production en atelier de transformation laitier en CDI temps   

partiel (24h/semaine). 
Poste à pourvoir de suite. 

 

VOS TÂCHES Transformation laitière. Conditionnement et encartonnage. 
Préparation de commandes et colisage sur palettes en chambre froide 
(3°). Nettoyage des équipements et des locaux. Respect des normes  

d’hygiène et de sécurité. Suivi traçabilité produits. Livraisons ponctuelles 

LE POSTE Ce poste est physique et polyvalent. 

VOTRE PROFIL Dynamique et motivé(e) afin de devenir autonome      
rapidement. Goût du travail bien fait. Sérieux. 

VOTRE FORMATION Débutant(e) accepté(e). Des connaissances ou une 
première expérience dans le milieu de l’agroalimentaire ou de l’hygiène 

seront un plus. 

VOTRE SALAIRE Selon profil et expérience. 

CANDIDATER Envoi des candidatures (CV et lettre de motivation) sur 
l’adresse bergeriecorbiere@gmail.com 

https://www.invitationalaferme.fr/emploi/
mailto:bergeriecorbiere@gmail.com


Le RIPAME Le manège des 7 lieux   

 Avril à juin 2022 : Les ateliers d’éveil pour les 0/3 ans sont toujours 
ouverts. Cependant, pour Marpiré, ils seront ouverts les jeudis s'il y 
a un minimum d'inscrits suffisant.  

 Jeudi 28 avril 20h00 : soirée d’information juridique sur la conven-
tion collective entrée en vigueur en 2022. Réservé aux assistants 
maternels. Sur inscription. 

 Samedi 14 mai 9h-13h : Forum des métiers de la petite enfance – 
Centre culturel d’Argentré du 
Plessis. Entrée gratuite. Ouvert à 
tous  

 Mi-Juin : Le Relais Petite Enfance 
prévoit une sortie culturelle à 
Diverty Parc situé à Livré sur 
Changeon. Sur inscription. 

Le Relais Petite Enfance vous  
accompagne : 
 dans vos démarches pour devenir 

assistant maternel ou profession-
nel de la garde à domicile, puis 
dans l’exercice de votre profes-
sion 

 dans vos recherches de mode 
d’accueil, puis le rôle et devoirs 
du particulier employeur 

 
Fête des parents 

 
 

Vente d’objets aux familles avec impression 
de dessins des enfants de l’école. 
Les bons de commande seront distribués 

 

 

 

A noter 

sur vos agendas,  

la fête de l'école  

aura lieu le  

Dimanche 26 Juin 

Au programme : 

Concours de  

palets avec le  

comité des fêtes,  

Cochon grillé, 

Spectacle des enfants,  

Stands de jeux. 
 

Pour le bon fonctionnement 

de la journée, nous avons  

besoin de bénévoles !  

Tous les amateurs de  

convivialité seront  

les bienvenus !  

 
Pour la fête de 

l’école, nous re-

cherchons des  
volontaires pour préparer des 

crêpes. Alors à vos poêles! 

 

Contact Aymeric 06.80.26.73.57. 

Ne laissez pas tomber vos pommes ! 

Elles perdent! Proposez-les pour  

la cueillette de l’école 
Contact : 06 80 26 73 57 

La parole aux associations 

  Inscription des enfants à l’école  
Vous pouvez contacter la cheffe d’établissement  Mme SANDRAS Mélanie,  

les lundis (jour de décharge) ou tous les jours après 16H30 au 02.99.49.82.70 ou par 

mail : eco35-st-joseph.marpire@enseignement-catholique. 

Contact : Vanessa PEAN – 1 rue des pins 

– 35450 VAL d’IZE — 07.77.09.85.90 —  

ripame@valdize.fr 

http://ripamelemanege5lieux.monsite-

orange.fr/ 

https://webmail22.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=57735&check=&SORTBY=1#
http://ripamelemanege5lieux.monsite-orange.fr/
http://ripamelemanege5lieux.monsite-orange.fr/


La parole aux associations 

La BIBLIOTHEQUE 

 

 

 

    Horaire /  
Mercredi : de 16h30 à 18h30 
Vendredi : de 16h30 à  18h00   

sauf pendant les vacances scolaires 

Dimanche : de 10h00 à 12h00 

                                                      

Tél : 02 99 49 75 90 
Mail : biblio.marpire@orange.fr 

     : Bibliothèque de Marpiré 
Inscription sur le réseau Arléane :  
https://arleane.vitrecommunaute.bzh/

accueil/inscription_et_pret 

SEANCES D'ESSAI AU YOGA 

 

vendredi 29 avril 2022 à 18h au Dojo de Marpiré 

samedi 18 juin matin au Dojo de Marpiré  

avec Nolwenn 

Séances gratuites et ouvertes à tous et toutes. 

Mise en place de séances hebdomadaires de yoga  

à compter de septembre à MARPIRE 

Les jours et horaires des séances seront définis  

ensembles au cours de la séance d'essai  

du 18 juin 2022. 

OUVERTURE D'UN NOUVEAU  

GROUPE CLUB PARENTS 

 

Vous souhaitez rencontrer d'autres parents pour discu-

ter et échanger sur des questions liées à la petite  

enfance, à l'enfance, à l'adolescence.  

Rejoignez le CLUB PARENTS ! 

Animés par Claire LUCAS, médiatrice dans la relation 

sociale et éducative, ces temps de rencontre se veulent 

bienveillants et sans jugement : la confidentialité est 

également de mise et la  

bonne humeur toujours présente ! 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter  

Nadia au 06.30.08.90.53 ou par mail à  

NOUVEL ATELIER => ATELIER POTERIE 

 

samedi 21 mai 2022 de 10h à 17h à Champeaux 

animé par l'artiste Anna MERMET : 

Au programme : 

Jeu autour de la matière 

Initiation à la technique dite «  à la plaque » :  

technique qui permet de faire des empruntes de  

végétaux et de motifs avec des tissus, des dentelles... 

Initiation au modelage 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

nadia.herve@hotmail.fr 

https://www.facebook.com/Biblioth%C3%A8que-de-Marpir%C3%A9-256203785221801/
https://arleane.vitrecommunaute.bzh/accueil/inscription_et_pret
https://arleane.vitrecommunaute.bzh/accueil/inscription_et_pret
http://www.marpire.fr/wp-content/uploads/2015/11/t%C3%A9l%C3%A9chargement.png


La parole aux associations 

 

 

CLASSE 2 !  
Réservez votre  
Samedi 19  

Novembre 

Une première 

réunion,  pour 

organiser cette  

journée, est pré-

vue, le vendre-

di 29 Avril au 

Pty Bistrot  

à 20h 

VOLLEY Comme chaque année, le tournoi fonctionne 

grâce aux nombreux Bénévoles. Si vous souhaitez être 

Bénévole lors de cet évènement, notamment pour tenir 

le stand buvette et restauration, vous pouvez vous  

Mercredi 25 mai 

Assemblée 

générale 
du sport suivi  

d'un repas et  

d’une soirée  

dansante  

 

 

Nous 

sommes  

toujours  

à la re-

cherche  

d'arbitres. 

Balade gourmande 

dans la forêt de la  

Corbière  

Samedi 14 mai à 18h  

Assemblée Générale  

Dimanche 15 Mai  

Concert : Aloïs  

Vendredi 20 mai à 20h30  

Concert : Les Niglots  

Vendredi 1er juillet à 20h30  

Théâtre au village  

Jeudi 25 août en plein air  

Forum des Associations  P
R

O
G

R
A

M
M

E
  

Réservez dès à  

présent votre  

COMPOSTEUR,  
et profitez d’un bioseau 

offert sur www.smictom-

sudest35.fr dans le menu 

démarches en un clic 

Prochaines Dates : 

samedi 18 juin à Château-

giron - Réservation avant le 

18 mai ou samedi 17 sep-

tembre 

à Vitré - 
Réserva-

tion 

avant le 

29 juillet 


